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Cet article propose d’analyser la problématique de l’intégration des besoins utilisateurs dans la  
production de navires armés en s’appuyant sur les travaux issus de l’anthropologie de la production.  
À partir d’une recherche-action conduite à la demande d’un industriel du secteur de la défense,  
l’enquête a porté sur les problématiques d’adaptation socioculturelle des navires à l’exportation.  
En présentant les enjeux de la co-production, depuis les approches centrées usage jusqu’à l’anthro-
pologie de la production, et notamment la fabrication et le tissage, cette contribution explore la tension  
entre la déclinaison d’un programme et l’adaptation aux besoins utilisateurs dans un contexte  
d’exportation. 

Introduction
La guerre en Ukraine a rappelé qu’en matière militaire, 
une arme est toujours une association entre un outil, 
un humain et une infrastructure. La livraison d’avions 
de chasse ou de chars d’assaut par les pays de l’Otan 
à l’Ukraine a mis en exergue le fait que la mise et le 
maintien en condition opérationnelle de ces armes est 
conditionnée à une longue formation des opérateurs 
et des réparateurs, à la mise en place d’une chaîne  
logistique assurant l’approvisionnement en munitions, 
carburant et pièces de rechange et même au dévelop-
pement d’une perception renouvelée du théâtre 
d’opération au regard des capacités propres de chaque 
arme(1). 

En dehors de ce sujet d’actualité, l’industrie de  
l’armement et, en ce qui nous concerne, l’indus-
trie navale de défense font face depuis plusieurs 
années au défi de l’adaptation de ses produits à des  
contextes étrangers. Cette industrie est engagée dans 
un mouvement d’exportation et d’européanisation 
croissante de son activité comme le souligne le député 

(1)  « Guerre en Ukraine : pourquoi les chars promis à Kiev 
par les Occidentaux ne seront opérationnels sur le terrain 
que d’ici plusieurs mois », Journal franceinfo, 26/01/2023,  
https://www.francetvinfo.fr/monde/europe/manifestations- 
en-ukraine/guerre-en-ukraine-pourquoi-les-chars-promis-a-kiev-
par-les-occidentaux-ne-seront-operationnels-sur-le-terrain-que- 
d-ici-plusieurs-mois_5623862.html

Jacques Marilossian (2019). Parmi les récents projets 
figurent le contrat pour la vente de trois frégates FDI  
à la Grèce, premier navire entièrement numérisé et 
fait pour s’adapter à tout type de menace, et le contrat 
guerre des mines avec la Belgique et les Pays-Bas, 
annoncé comme l’occasion d’inventer la guerre des 
mines de demain. Ces deux contrats partagent l’ambi-
tion de se situer à la pointe de l’innovation, en s’adap-
tant aux besoins clients et à l’expérience des utilisa-
teurs.

L’objet de cet article est d’interroger les conditions  
de mise en place d’une logique de production dédiée 
dans un secteur marqué historiquement par le  
déploiement de programmes technologiques nationaux 
(Bellais et al., 2014). Il s’agit de proposer un cadre 
théorique permettant d’aborder cette question par la 
confrontation des spécificités sectorielles du marché 
et des pratiques effectives conduites à l’export par 
l’industriel. L’article présente dans un premier temps 
le contexte d’émergence de la prise en compte de  
l’utilisateur dans la production des navires armés et les 
enjeux sectoriels attenants. Au regard de ces enjeux et 
contraintes, la seconde partie questionne les méthodes 
usuelles d’intégration des besoins utilisateurs. Elle 
conclut sur le fait que la production de navires armés 
représente un cas extrême entravant, par ces spéci-
ficités, tout espoir d’adaptation des produits à ses  
utilisateurs. Face à cette impasse, l’article suggère un



15

GÉRER & COMPRENDRE - DÉCEMBRE 2023 - N° 154  © Annales des Mines

changement de perspective opéré par la distinction 
anthropologique proposée par Tim Ingold (2013) entre 
la production comme fabrication et la production comme 
tissage. Dans une troisième partie, l’article tire de cette 
dichotomie anthropologique une multiplicité des façons 
de représenter les processus de production qui laisse 
entrevoir de nouveaux leviers d’actions. 

Méthodologie
Cet article est issu d’une recherche-action initiée à la 
demande d’un industriel du secteur naval de défense 
dans le but d’élaborer une méthode de caractérisation 
des spécificités des marines étrangères en contexte 
d’exportation. La recherche a été conduite en collabo-
ration avec l’entité en charge du facteur humain au sein 
du groupe industriel. Du point de vue méthodologique, 
le processus de production a été défini comme 
l’ensemble des activités qui concourent à la vente d’un 
navire et intègre quatre étapes : la négociation (de la 
prospection à la signature de contrat), la conception, 
la réalisation et l’exploitation (qui peut comprendre 
la formation des équipages et la maintenance des 
navires).

Une première enquête exploratoire a permis de spécifier 
la problématique, à savoir la question de l’adaptation 
dans des processus de production caractérisés par une 
forte logique de programmation. Un second temps de 
l’enquête a porté sur la caractérisation des pratiques 
professionnelles mobilisées pour s’adapter au besoin 
client lors des différentes étapes du processus de 
production. Pour des raisons de confidentialité exigées 
par l’industriel, aucun verbatim n’a été employé et les 
sources n’ont pas été citées. Néanmoins, le matériau 
qui soutient l’analyse est constitué de vingt entretiens 
ouverts conduits auprès des acteurs du groupe 
industriel avec une variété de profils : marketeur, 
ergonome, commandant de navire, architecte,  
chef de chantier, chef d’équipe, directeur R&D, etc.  
Ces entretiens ont été complétés par trois ateliers 
de travail consacrés à l’architecture, à l’ergonomie 
ainsi qu’à la prise en compte transverse des marines 
étrangères dans la production(2).

L’émergence de l’utilisateur dans la 
production de navires armés

La place de l’utilisateur dans les programmes 
d’équipement de la marine nationale
Dans de nombreux pays, dont la France, le marché de 
la défense se caractérise par l’existence d’un complexe 
militaro-industriel et d’un marché organisé entre un 

(2)  Le premier atelier de travail était constitué des six ergonomes, 
trois appartenant à la branche R&D et trois appartenant à la 
branche Programme (conduite du projet). Le second atelier de 
travail comptait cinq participants, trois architectes navals et  
deux ergonomes. Le dernier atelier comptait sept participants : un 
représentant du service marketing et commerce, un représentant 
du service partenariat R&D internationaux, un représentant du 
service R&D usine, deux représentants du service maintenance 
des navires et deux ergonomes.

monopsone (l’État est seul acheteur) et un oligopole 
(les entreprises sont en situation de monopole sur 
une section du secteur d’activité) (Bellais et al., 2014). 
Cette structuration assure une relation étroite entre le 
client et les industriels permettant la convergence des 
intérêts en même temps qu’une situation de dépen-
dance réciproque (Demigné et al., 2016). Dans ce type 
de marché, le client intervient en amont du contrat, au 
travers des stratégies de coopétition qui permettent  
à la fois le maintien de la concurrence et la coopéra-
tion entre fournisseurs, comme le montrent Depeyre 
et Dumez à partir du cas américain (2007). En 
France, l’équipement des forces armées est géré 
par une direction du ministère français des Armées  
– la direction générale de l’armement (DGA) – qui est 
le client (acheteur) et fait l’interface entre l’utilisateur 
(un des trois corps d’armée) et les industriels. La 
centralité de la DGA assure une forte proximité et,  
en théorie, une coordination entre les acteurs. En 
pratique, les relations entre les trois acteurs oscillent 
entre collaboration et rapport de force (Joana, 2008). 
D’un côté, ce fonctionnement permet aux différents 
acteurs de s’accorder sur les perspectives à moyen 
et long terme assurant une visibilité aux indus-
triels et permettant aux utilisateurs de peser sur 
les programmes de R&D. De l’autre côté, la disso-
nance des objectifs entre acteurs peut engendrer de 
véritable confrontation et déboucher sur la constitution  
« d’arsenaux baroques » (Kaldor, 1982) en décalage 
avec le besoin opérationnel des armées.

L’utilisateur est également impliqué directement dans 
les programmes. Dans le cas du secteur naval, des 
officiers-programmes, qui sont des officiers de la 
marine détachés à la DGA, participent à la phase de 
conception des navires en validant ou, le cas échéant, 
en amendant, les choix de conception effectués par 
l’industriel au fil de l’eau. Dans les phases plus en aval 
du processus de production, le futur équipage du navire 
appelé premier équipage d’armement accompagne 
et valide la réalisation et la livraison des éléments 
du projet. Malgré cette implication directe des utili-
sateurs, ce procédé est faillible : l’avis d’un officier- 
programme n’est jamais que l’avis d’un seul marin,  
officier de surcroît, et représente de façon nécessai-
rement incomplète et orientée les besoins utilisateurs. 
En outre, plusieurs officiers-programmes se succèdent 
lors d’un même projet entraînant des changements 
de positions. Concernant le premier équipage d’arme-
ment, ses demandes ne sont pas toujours réalisables 
du fait de l’avancement du projet et bien souvent les 
modifications ne peuvent être effectuées que pour les 
futurs navires de la série. 

La question de la meilleure prise en compte de l’expé-
rience et des besoins de tous les utilisateurs d’un 
navire – et plus seulement des officiers supérieurs – est 
concomitante de plusieurs transformations. Depuis la 
fin des années 1990, la professionnalisation de l’armée 
et sa réorientation stratégique vers des « engagements 
complexes alliant combat de haute intensité et savoir-
faire contre-insurrectionnel dans le cadre de coalition 
multinationale » (Bellais et al., 2014, p. 59) a entraîné 
le resserrement du format des armées en s’appuyant 
sur un personnel peu nombreux, mais très qualifié, 
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et utilisant des matériels de haute technologie. Cette 
tendance a poussé les industriels vers la production de 
navires pilotés par des équipages réduits (en rempla-
çant l’action humaine par des automates), ainsi qu’à 
l’amélioration des conditions de vie à bord pour rendre 
plus attractif l’exercice en mer (Sandler et Hartley, 
2007). Enfin, la gestionnarisation croissante des forces 
armées depuis le tournant des années 2000 (Lefeez, 
2020), concomitamment à l’augmentation de la propor-
tion de civils dans les armées (Bellais et al., 2014), 
a conduit à la normalisation du secteur de l’industrie 
militaire. Ces évolutions ont débouché sur un effort de 
prise en compte des capacités réelles des opérateurs 
pour optimiser les interfaces homme-machine (IHM) 
ainsi que sur une refonte des lieux de vie. Cet effort est 
passé par l’essor de la thématique « Facteurs humains » 
dans les programmes. Des ergonomes de la DGA et 
de l’industriel établissent alors une liste d’exigences à 
mettre au contrat et règlent les choix de conception par 
le biais de groupes de travail mixtes et, quand cela est 
possible, d’analyse de l’activité. Ce processus d’inté-
gration de l’utilisateur fait face à certains obstacles, 
notamment liés au difficile accès à l’activité à bord des 
navires et aux utilisateurs les moins qualifiés. De plus, 
les sujets de performance et de confort du marin sont 
encore l’objet de certaines réticences parmi l’état-major 
de la marine.

De l’enjeu de l’exportation à la problématique 
de l’adaptation 
Le marché de la vente de matériels de guerre connaît 
à l’échelle internationale une forte restructuration : 
une privatisation des entreprises et des arsenaux, un 
regroupement des entreprises en grands consortiums 
et une diversification de leur activité, de leurs marchés 
et de leurs partenariats (Bellais, 2011 ; Hartley et al., 
2008). En particulier, pour compenser la baisse des 
budgets de la défense après 1990(3), l’exportation est 
devenue une source de financement nécessaire pour 
assurer le maintien de la base industrielle et techno-
logique de défense (BITD)(4), condition de l’autonomie 
stratégique des États (Dunne, 1995). La conquête de 
marchés extérieurs doit alors, en théorie, permettre 
aussi le maintien de « l’excellence du niveau techno-
logique de la flotte française » (Griset, 2017, p. 237), 
les deux objectifs se soutenant mutuellement. 
L’exportation représente alors souvent « un marché 
vital pour permettre le maintien des compétences entre  

(3)  Baisse de 36 à 29 milliards d’euros équivalents pour la France 
entre 1990 et 2002 (source : ministère de la Défense). À noter que 
cette baisse de budget concerne la majorité des pays occidentaux 
dans la décennie 1990. Au tournant des années 2000, les budgets 
sont repartis à la hausse, de façon variable selon les pays. Les 
États-Unis, qui comptent pour près de la moitié des dépenses 
mondiales de défense, ont vu leur budget repartir fortement à la 
hausse après le 11 septembre 2001 et il n’a depuis jamais cessé 
de croître. 
(4)  La BITD désigne l’ensemble des industries d’un pays qui 
contribuent, de façon directe ou indirecte, au développement, 
à la production ou au maintien en condition opérationnelle des 
équipements ou services participant à l’organisation de la défense 
nationale. Dit autrement, il s’agit d’une désignation, presque d’un 
label, estampillant les pays ayant une autonomie stratégique du 
fait de leur autonomie d’approvisionnement en matériel de guerre.

deux programmes nationaux » (Bedeau et al., 2020, 
p. 26) en étalant dans le temps les frais de R&D et 
maintenant une charge de travail stable. 

La stratégie de l’État français en matière d’exporta-
tion de matériel de guerre s’appuie sur la construction  
de partenariats bilatéraux de long terme incluant  
également un partage de savoir-faire en matière de 
conduite de mission, d’entraide stratégique et même 
d’engagement multidomestique des industriels qui 
montent des filiales locales ou engagent des parte-
nariats de R&D (Groizeleau, 2015 ; Rambaud, 2006). 
La vente de matériel de guerre s’accompagne alors 
souvent de transfert de technologie (Béraud-Sudreau, 
2020) qui implique le transfert de savoirs, de savoir-faire, 
voire d’infrastructures permettant au pays acheteur de 
développer leur propre BITD. Cette stratégie n’est pas 
sans risque (Béraud-Sudreau, 2018 ; Seiffert, 2013) et 
toute la difficulté est de « jouer le jeu tout en évitant 
que les pays clients puissent devenir des concur-
rents dans un délai court » (Masson, 2011). Enfin, à 
moyen terme, la BITD navale française doit contribuer 
à l’essor d’une BITD navale européenne, par exemple 
autour des bâtiments-mères pilotant drones et robots 
de guerre de mines (Groizeleau, 2022). Toutes ces  
évolutions conduisent à l’ouverture d’une industrie 
traditionnellement centrée sur la demande publique  
nationale, se confrontant désormais à des modes 
de fonctionnement, des besoins et des utilisateurs 
nouveaux. 

Historiquement, la politique du complexe militaro- 
industriel naval de défense à l’export est de limiter au 
maximum l’adaptation des navires et de compenser par 
la formation. Cette logique tient également à la volonté 
de l’État français de nouer des partenariats stratégiques, 
la formation étant un vecteur de vitalité des partena-
riats. Dans ce cadre, la formation et, plus largement, 
les relations avec la marine d’un pays acheteur sont 
assurées par un organisme spécifique moitié public, 
moitié privé et émanent de la DGA et de l’État-major 
des Armées, la société Défense-conseil internationale 
(DCI, anciennement Navfco pour la marine). Ainsi, au 
travers de l’export d’un navire de guerre, c’est tout le 
modèle français de défense qui est transféré, copié et, 
tant bien que mal, adapté. L’utilisateur, ses besoins et 
ses spécificités, en revanche, ne sont généralement 
pas considérés a priori. L’adaptation des navires, 
la prise en compte des besoins clients et utilisateurs 
étrangers, repose alors essentiellement sur la capaci-
té interculturelle des membres des équipes inter- 
nationales (Chevrier, 2000, 2014). 

De plus en plus, la stratégie à l’export du complexe 
militaro-industriel français est mise à mal par le souhait 
grandissant des clients d’acquérir des produits corres-
pondant à leurs besoins stratégiques, à leur infrastruc-
ture de défense et à leurs particularités culturelles. 
Cette situation déstabilise le processus de production 
des navires armés, qui reposait jusqu’alors exclusive-
ment sur un contact permanent, à l’échelle nationale, 
entre des arsenaux, une armée et un pouvoir politique 
(Griset, 2017 ; McNeill, 1982). 
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L’enjeu de la co-conception : 
de l’approche orientée usage à 
l’anthropologie de la production

La difficile mise en œuvre des approches 
orientées usage dans l’industrie militaire
Depuis les travaux de Von Hippel (1986) consacrés aux 
lead users, l’implication des clients dans les processus 
productifs est une pratique répandue dans le domaine 
industriel. Selon cette perspective, certains utilisateurs 
considérés comme des experts à l’avant-garde d’un 
domaine sont utilisés pour anticiper les besoins du 
marché dans la production de biens de consomma-
tion. Le client-utilisateur intervient alors dans la phase 
de conception pour décrire les usages, les formaliser 
et les transformer en prescription. Ce nouveau rôle 
des clients-utilisateurs est notamment possible dans le 
cas où l’innovation se trouve distribuée entre plusieurs 
producteurs et lorsque l’usage s’avère ouvert à la 
critique et à la coopération. En effet, la démarche de 
co-conception est conçue comme « un modèle tourbil-
lonnaire en boucles itératives, dans la lignée de l’école 
de la traduction » (Pascal et Thomas, 2006), ce qui 
implique un travail de coordination et de coopération 
entre les co-concepteurs et ce, au travers d’interactions 
fréquentes et itératives. 

La focale techno-centrée classique du marché tend 
alors à se déplacer vers l’usage. Ce changement de 
paradigme implique une redéfinition de la création 
de valeur par la co-création d’expérience utilisa-
teur (Prahalad et Ramaswamy, 2004) qui nécessite 
de coopter la compétence des utilisateurs dans les  
processus de production (Prahalad et Ramaswamy, 
2000) et de placer le client-utilisateur au cœur du 
business model des entreprises (Plé et al., 2010). 

Ce changement dans l’ordre de la production fait 
également écho à l’essor des méthodes agiles. 
A l’inverse des méthodologies traditionnelles qui 
déterminent à l’avance les besoins, programment les 
activités à réaliser et leur séquencement, définissent 
les rôles de chacun ainsi que les livrables à produire, 
les méthodes agiles prennent « le contre-pied des 
méthodes prédictives en évitant une définition trop 
précoce et figée des besoins » (Messenger, 2013). 
L’application des méthodes agiles suppose, néanmoins, 
certaines conditions de marché, d’implication des 
clients-utilisateurs, de type d’innovation, de modularité 
de travail et de tolérance à l’erreur qui rendent 
complexes leurs applications dans certains domaines 
(Autissier et Moutot, 2015 ; Rigby et al., 2016). 

Dans l’industrie navale de défense, l’application des 
méthodes agiles invite à ne plus considérer les produits 
comme des assemblages de hardware et de software, 
mais d’y inclure le « guerrier » humain comme partie 
intégrante du système (Hamburger et al., 2011). Si 
certains rares cas, comme celui de la production d’avion 
de chasse par Saab, tendent à prouver la faisabilité 
et l’opportunité d’emploi généralisée des méthodes 
agiles dans l’industrie de l’armement (Furuhjelm et al., 
2015), de nombreux obstacles s’opposent à leur emploi 

en particulier dans l’industrie navale (Castelle et al., 
2019). Parmi ceux-là, il y a la distinction entre le client 
(acheteur) et l’utilisateur qui ne sont généralement pas 
les mêmes, ce qui éloigne ce dernier du processus de 
production et restreint l’accès aux données le concer-
nant. En outre, les navires armés peuvent compter 
plusieurs dizaines ou centaines d’utilisateurs simulta-
nément, ce qui complexifie le recours à ses usagers 
par l’introduction de ces méthodes. Ensuite, les spéci-
fications liées à l’organisation de la marine étrangère, 
son niveau de qualification et ses pratiques consti-
tuent souvent une information stratégique dont l’accès 
est restreint. De plus, la longueur des processus de 
production, dépassant souvent la décennie, oblige à 
se projeter sur ce que sera l’utilisateur dans 10, 20 ou 
30 ans. Enfin, la complexité technologique des produits 
restreint le champ des possibles dans le but de garan-
tir une fiabilité au client. Si l’on prend en compte ces 
réserves, la mutation du processus de production, 
depuis l’approche techno-centrée vers l’approche 
centrée sur l’usage, apparaît difficile. Pourtant, certains 
travaux suggèrent que la conduite des programmes à 
l’export est historiquement flexible et peut emprunter 
des modes impliquant le client dans le processus de 
production et lui délégant la responsabilité d’intégrer 
lui-même les besoins utilisateurs (Gallagher, 2011). 

Pour une approche anthropologique de la 
production
Face aux nouveaux défis d’adaptation posés par l’inter-
nationalisation du marché de l’armement, un détour 
par l’anthropologie permet de changer de perspective 
sur le processus de production et, corrélativement, de 
rendre visible de nouveaux leviers d’actions. Tim Ingold 
(2013), dans ses travaux consacrés à l’anthropologie 
de la production, exploite l’opposition entre l’optique 
hylémorphique et l’optique autopoïétique. 

La première considère la production d’un artefact 
comme le résultat de la matérialisation d’un projet 
intellectuel ; c’est l’apposition sur une matière consi-
dérée inerte d’une forme idéelle contenue dans l’esprit 
humain, ce qu’il appelle la fabrication (Ingold, 2013, 
p. 283). La fabrication centre l’attention sur la formali-
sation de l’idée conceptrice, sur le travail de conception 
et tend à faire abstraction de la réalisation, considérée 
comme un acte mécanique sans incidence sur la forme 
de l’artefact : soit la réalisation est réussie et correspond 
à l’idée originelle, soit la réalisation est ratée au regard 
de son écart avec le modèle théorique de départ.

Selon la seconde optique, il n’y a pas de telle sépara-
tion ni de tel prédicat entre la forme et la matière. La 
logique autopoïétique considère au contraire l’homme 
comme engagé avec la matière et avec l’environ- 
nement tout entier dans un système continu. Dans ce 
cas, l’artefact n’est pas la concrétisation d’une idée, 
mais le produit momentané d’un engagement multi-
ple conduisant à l’auto-transformation du système. 
L’artefact est alors « la cristallisation d’une activité à 
l’intérieur d’un champ relationnel, et les régularités de 
ses formes correspondent aux régularités du mouve-
ment qui le façonne » (Ingold, 2013, p. 289-290). Ingold 
nie alors la distinction entre forme et substance si chère 
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à la conception moderne de la production. Selon cette 
perspective, la production est un processus de tissage 
qui centre l’attention sur le moment de la réalisa-
tion, considérant l’idée conceptrice initiale comme un 
paramètre parmi d’autres, orientant la force humaine, 
mais ne comptant que pour un dans un champ de  
force multiple où se rencontrent les matériaux, l’envi-
ronnement et les humains. 

Il ressort de la confrontation entre fabrication et tissage 
deux conceptions radicalement différentes de l’artefact, 
du produit, lui-même. Ingold, propose de distinguer 
ces artefacts en objet et en chose : « L’objet existe 
comme entité dans un monde de matériaux qui ont 
déjà été séparés et qui se sont déjà solidifiés dans des 
formes fixes et achevées […] La chose, en revanche, 
est toujours émergente, elle ne cesse de recueillir ou 
d’entremêler des matériaux en mouvement, dans un 
monde évoluant en permanence, toujours sur le seuil 
du réel » (Ingold, 2013, p. 337). Considérer l’artefact à 
produire comme un objet ou comme une chose modifie 
radicalement la relation entre l’homme et l’artefact dans 
l’acte créateur.

L’opposition entre objet et chose chez Ingold tient en 
partie à la philosophie du design développée par Vilèm 
Flusser. Selon ce dernier, les objets sont tout ce qui 
se trouve sur notre chemin, faisant obstacle, et nous 
employons des objects of use pour écarter ces obsta-
cles. Mais ces objects of use deviennent à leur tour des 
obstacles pour les autres, après leur utilisation. Ainsi, 
plus on avance, plus la culture devient « objectale, 
objective, problématique » (Flusser, 2002, p. 41). Ce 
qui est important, c’est que les objets faisant obstacle 
ont été projetés sur notre chemin par ceux qui nous 
ont précédés. Il est donc possible d’agir et il pose la 
question de la conception de projet qui conserverait 
l’ustensilité des objets qu’ils produisent de sorte qu’ils 
ne deviennent pas des obstacles pour les autres. Cette 
responsabilité des designers, comme le dit Flusser, se 
traduit par le fait de porter son attention non seulement 
sur le caractère objectif des objets, mais aussi sur leur 
aspect intersubjectif, leur rôle de média, leur fonction 
d’intermédiaire. Plus la focale est mise sur le carac-
tère objectif des objets, plus le designer est irrespon-
sable, car plus les objets qu’il crée viendront obstruer 
le chemin de ceux qui viennent après lui. Pour Flusser, 
le progrès scientifique et technique s’est fait en focali-
sant l’attention sur le caractère objectif des objets. Ce 
faisant, les designers ont réussi à donner aux objets 
usuels des formes destinées à les rendre toujours plus 
utilisables, permettant alors de déplacer de plus en plus 
d’objets-obstacles pour eux-mêmes, mais multipliant 
en conséquence les obstacles pour leurs successeurs. 
Il précise que « ce progrès-là est tellement captivant 
que les concepteurs en oublient tout autre progrès,  
c’est-à-dire progresser en direction de leurs 
semblables » (Flusser, 2002, p. 43).

La proposition d’Ingold en suivant Flusser est de favori-
ser les artefacts ouverts, qui vivent tant qu’ils sont 
animés par ceux qui occupent le lieu plutôt que des 
objets imposés par les projets des concepteurs. En 
alternant tour à tour ces optiques anthropologiques, 
la description de l’activité de production des navires 
armés à l’exportation se métamorphose. 

D’un objet-obstacle à une  
chose-lieu : renverser la perspective 
de la production

Le navire armé comme objet-obstacle
Selon la perspective de la fabrication, le meilleur moyen 
de considérer les particularismes des utilisateurs est 
de les intégrer dans la formalisation du projet intellec-
tuel qui préside à toute fabrication. Dans le langage de 
l’industrie moderne, il s’agit d’ajouter ces particularismes 
à la liste des exigences techniques du projet, de les 
inscrire à son cahier des charges, en amont donc de la 
phase de réalisation. Concernant les projets de grande 
ampleur, qui s’étalent sur plusieurs années, les phases 
de conception et de réalisation peuvent se chevaucher 
en pratique. Par exemple, on débute par la conception 
de la coque du navire et on lance sa fabrication avant 
d’avoir terminé la conception des systèmes qui se 
trouveront à bord. Cette cohabitation est révélatrice de 
l’imperfection de l’optique hylémorphique de la produc-
tion : à mesure que la réalisation progresse, des résis-
tances provenant du terrain remontent et contraignent 
le processus de conception encore en cours, démon-
trant le hiatus irréductible entre le projet intellectuel et 
sa concrétisation matérielle. Les systèmes à l’intérieur 
du navire devront se contenter de la place disponible 
dans la coque telle que réalisée. Néanmoins, ce hiatus 
ne remet pas en cause la représentation dominante du 
processus de fabrication. Simplement, plus le projet est 
avancé, plus la formalisation du projet intellectuel devra 
composer avec les irréversibilités de l’artefact prenant 
vie. Il y a donc un enjeu à prendre la question en 
charge le plus tôt possible dans le projet et, si possible, 
en amont du début des travaux et même mieux, dès 
l’étape de formalisation du contrat où se joue le contenu 
du cahier des charges.

La difficulté à laquelle font face les industriels, dans 
le cas particulier de l’adaptation des navires à leurs 
utilisateurs, est qu’il s’agit d’un élément globalement 
déprécié, tant par les industriels que par les clients, 
en rapport aux aspects purement techniques. Ainsi, 
la problématique de l’adaptation aux utilisateurs est 
dans la très grande majorité des cas absente des 
phases amont du projet ; elle émerge plus tard, à la 
livraison, lorsque l’équipage s’installe dans le bateau 
sous des bureaux trop bas (pour les Norvégiens), dans 
des cuisines mal équipées (four à pain plutôt que four 
à pizza pour les Italiens), dans leurs carrés où les lits 
manquent (cas indien), où le confort ne correspond 
pas au standing désiré (Arabie Saoudite), où le plan 
d’armement ne correspond pas à la pyramide des 
grades ni au nombre de membres d’équipage, où les 
IHM sont mal adaptées (trop grande liberté d’action) 
voire choquantes (utilisation du vert, couleur de l’islam, 
pour des pays musulmans), etc. Dans la plupart des 
cas, en dépit du surcoût nécessairement généré, ces 
situations peuvent être solutionnées par des reprises de 
conception si elles sont identifiées suffisamment tôt, ou 
des reprises d’industrialisation. Plus rarement, quand 
le dimensionnement du navire est impacté, les modifi-
cations ne peuvent être réalisées. Les conséquences 
peuvent être importantes : l’autonomie stratégique 
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d’un sous-marin se trouve diminuée d’un quart faute 
de place pour stocker les vivres, du fait de pratiques 
alimentaires radicalement différentes, par exemple.

Ces éléments soulignent à quel point la perspective 
hylémorphique fabrique des objets-obstacles qui se 
placent sur le chemin des individus impliqués dans la 
production et, plus encore, sur celui des utilisateurs. 

D’une certaine façon, cette limite due à la conceptua-
lisation de la production a déjà été identifiée par les 
analystes les plus assidus de la conduite de projet, 
lorsqu’ils analysent le projet comme un processus 
conjoint de réduction d’incertitude et de cumul d’irréver-
sibilités : « au début du projet, on peut tout faire, mais 
on ne sait rien [alors qu’à la fin] on sait tout, mais on a 
épuisé toutes les capacités d’action » pour reprendre  
la formule célèbre de Midler (1996). En effet, les 
connaissances produites au fur à mesure du projet  
sont fixées, considérées comme acquises à un moment 
donné, en fonction d’étapes définies. Pascal Béguin 
rappelle que « de nombreux travaux ont cherché à 
définir ces irréversibilités, soit à travers des études 
scientifiques […] soit à travers des normes » (2010). La 
manipulation des irréversibilités constitue un chapitre 
important dans la conduite de projet (Bossart et al., 
1997) qui est révélatrice, selon nous, d’une certaine 
reconnaissance de l’insuffisance de l’optique hylémor-
phique de production. Néanmoins, cette reconnais-
sance débouche paradoxalement sur l’expression d’un 
besoin de renforcement des anticipations de la réalité 
du terrain dans les phases amont (Reverdy, 2021) et 
non de la reconnaissance du lieu de tissage comme 
éléments clés de la production. Le cas du contrat du 
siècle avec l’Australie en est un exemple paroxystique. 
Une collaboration très étroite entre les ergonomes  
des industriels des deux pays et ceux des univer-
sités partenaires était engagée dès le tout début 
du programme pour pouvoir préparer et inscrire le 
maximum de sujets dans la phase de conception. Il 
s’agissait alors d’anticiper tous les besoins utilisateurs 
en menant un travail d’ampleur avec les marins austra-
liens dans l’espoir qu’ils correspondent avec suffisam-
ment de fidélité au marin qui exploitera le navire entre 
2030 et 2070. 

Le navire armé comme chose-lieu
Selon la perspective du tissage, le meilleur moyen 
de considérer les particularités des utilisateurs est de 
les intégrer le plus possible aux différentes étapes du 
processus de production. L’artefact est alors une chose-
lieu qui accueille une assemblée modifiant en retour, et 
de manière continue, sa forme. Dans l’industrie navale, 
cette perspective est également concrétisée, mais de 
façon discrète, furtive, sous-marine. Le recrutement par 
l’industriel d’anciens marins français et étrangers, le 
détachement de personnel à la DGA et la cohabitation 
dans les arsenaux sont autant d’indices d’une proximité 
entre acteurs, d’un mélange des genres qui brouillent 
l’organisation, mais participent à l’adéquation entre un 
navire à produire et des besoins opérationnels et socio-
culturels à satisfaire. En outre, si la production d’un 
navire s’arrête en théorie à la livraison, en pratique, 
elle continue dans le maintien de la flotte en condi-
tions opérationnelles. Les navires sont ponctuellement 

entretenus, carénés et modifiés. Dans ces occasions, 
travailleurs des chantiers et marins se rencontrent 
pour diriger la rénovation dans un sens répondant aux 
aspirations des utilisateurs ayant développé une image 
expérimentée de leurs besoins. Le nombre de points de 
contact entre le personnel de l’industriel et les clients 
ou utilisateurs est important, récurrent, et pourtant ne 
fait l’objet d’aucun traitement ; la constitution de réseau 
informel entre collaborateurs de différentes étapes du 
processus de production se substitue à l’organisation 
formelle du projet.

À l’exportation, la perspective de la chose-lieu fait 
apparaître comme paradoxale la volonté de caractéri-
ser les spécificités des utilisateurs en amont par des 
études systématiques quand la vente d’un navire armé 
s’accompagne d’un partenariat entre États et souvent 
d’un transfert de technologie. Ce dernier implique, en 
effet, la cohabitation et la collaboration de plusieurs 
centaines de personnes des deux pays pendant 
plusieurs années, ouvrant alors la voie à une impré-
gnation naturelle des projets. Par exemple, le contrat 
de quatre sous-marins de la classe Scorpène avec le 
Brésil a impliqué la venue de 180 Brésiliens, techni-
ciens, ingénieurs et marins à Cherbourg pour se former 
et assister à la production du premier sous-marin en 
France. Par la suite, ce sont leurs homologues français 
qui se sont expatriés au Brésil pour les assister dans la 
production de leur premier sous-marin. De plus, l’indus-
triel français a été assistant de maîtrise d’ouvrage pour 
développer l’infrastructure brésilienne (arsenal, usines 
de fabrication, etc.) nécessaire à la réalisation des 
navires (Griset, 2017, p. 274). Le mécanisme de prise 
en main progressive de la technologie et des moyens 
de sa production confronte, quotidiennement et à tous 
les niveaux, le modèle de base aux spécificités locales 
et, conjointement, l’évolution du premier pour s’adapter 
aux secondes.

Les partenariats bilatéraux et le transfert de techno-
logie créent des situations nouvelles, où les acteurs 
impliqués peuvent initier de nouvelles formes d’action 
sur l’artefact. L’objectif dans ce contexte est de produire 
un navire adapté à son équipage en considérant  
que la forme de l’artefact émane de l’improvisation 
créatrice, de l’imagination quotidienne, plutôt que 
la formalisation ex ante d’une représentation de cet 
équipage dans l’idéation d’un projet intellectuel. Plutôt 
que de réserver l’imagination aux bureaux d’études,  
il s’agirait dans cette optique de miser sur la vitalité  
du chantier comme lieu de création (Girin, 2016 ;  
Russel, 2022 ; Six, 2016). Dans une certaine mesure, 
l’industriel joue aussi sur ce tableau. Le contrat  
du siècle prévoyait une implication des acteurs  
australiens à un degré sans précédent, notamment 
par la mise en place de binôme franco-australien  
(le matelotage) à chaque poste intervenant dans la 
production : de l’architecte-ensemblier à l’ouvrier de 
chantier, en passant par l’ergonome. La production des 
douze sous-marins du contrat devait métamorphoser 
autant l’infrastructure navale militaire australienne que 
l’industriel français. Aucun acteur pénétrant le contrat 
comme chose-lieu n’en ressortirait inchangé, c’est à ce 
prix que des navires adaptés pouvaient être produits. 
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Pour les contrats d’exportation où l’accès aux utilisa-
teurs est non prévu a priori, une solution pourrait être 
de jouer sur les paramètres de la production pour 
laisser aux phases aval (la réalisation et l’exploitation), 
certaines responsabilités normalement à la charge des 
phases plus en amont (la négociation et la concep-
tion). C’est ce que Stewart Brand appelait de ses vœux 
dans la prise en compte du temps de la vie dans la 
construction des bâtiments par l’intégration de « marge 
de manœuvre » (room of maneuverability) délestant un 
peu du pouvoir d’agir du concepteur au profit de ceux 
qui habitent les lieux (1995). Il faut, dans cette perspec-
tive, laisser des espaces vacants dans les stratégies 
des forts (les concepteurs) pour que s’expriment les 
tactiques des faibles (les utilisateurs), comme le dirait 
de Certeau (1990). Pour cela, il faut laisser le temps 
et l’espace à ces derniers pour qu’ils contribuent selon 
des modes d’action imprévisibles à la production de 
l’artefact. C’est la saturation du temps de l’action par 
l’espace du sens qui fait courir un risque à la chose-lieu 
de devenir un objet-obstacle. 

Conclusion
La meilleure prise en compte des utilisateurs dans la 
production des navires armés est une problématique 
dont l’importance croît depuis le tournant des années 
2000 sur le marché domestique comme à l’export. 
Toutefois, la concrétisation de cette problématique, 
notamment par l’application des méthodes habituelles 
de co-conception ou des méthodes agiles, est rendue 
difficile du fait des contraintes spécifiques du secteur 
de la défense. Néanmoins, notre enquête laisse 
apparaître certaines opportunités pour traiter cette 
question de manière détournée. La durée des 
programmes, l’intensité et la récurrence des contacts 
entre les employés de l’industriel et les clients et utili-
sateurs étrangers, sont autant de traits caractéristiques 
des contrats d’exportations que l’industriel pourrait 
saisir pour améliorer l’adaptation de ses navires. 
Pour ouvrir cette opportunité, un obstacle anthro- 
pologique a été mis en lumière : celui de la conceptua-
lisation même de l’acte de production comme fabrica-
tion d’un objet plutôt que du tissage d’une chose. En 
effet, l’industriel se place dans l’optique traditionnelle 
de la production, selon laquelle les spécificités des 
utilisateurs sont à inclure au stade de la conception de 
l’objet, dans la forme imaginée dans l’esprit humain (ou 
dans les programmes de CAO). Le travail de réalisa-
tion en lui-même a dès lors simplement pour rôle de 
donner une forme fidèle à l’image théorique dans la 
réalité matérielle. À l’inverse, en considérant la produc-
tion comme un tissage et non comme une fabrication, 
on peut s’accorder à ne pas avoir une image théorique 
bien définie et à déléguer aux phases aval la tâche de 
faire émerger une forme qui correspond aux besoins 
actualisés des clients ou utilisateurs.

Au lieu de vouloir amorcer une mutation du régime 
de conception en se dirigeant tout de go vers les 
méthodes agiles, dont les conditions de bonne mise en 
place ne sont généralement pas assurées dans l’indus-
trie navale, une solution plus pragmatique serait de  
réhabiliter la multiplicité du processus de production. En 

effet, la gestion de projet qui donne traditionnellement 
une importance centrale à la conception n’est qu’une 
représentation parmi d’autres de ce processus ; certes 
elle guide et organise l’action, mais celle-ci ne se limite 
pas à faire advenir dans le réel une prévisualisation 
logicielle. La réalisation, la prise en main, le transfert de 
technologie, la maintenance, sont autant de moments 
qui impactent la production des navires armés. Or, ces 
étapes font intervenir de nombreuses personnes sur un 
temps relativement long et où l’interaction avec l’utilisa-
teur se défait d’une partie des contraintes initiales. Miser 
sur la vitalité du chantier, laisser ouvert ou garantir des 
marges de manœuvre pourrait constituer des actions 
pertinentes et économes pour améliorer l’adaptation 
des navires à leurs utilisateurs. Mais ces solutions ne 
deviennent tangibles qu’à la condition de doubler son 
optique anthropologique, d’accepter de considérer le 
produit non pas seulement comme une d’objet-obstacle 
à fabriquer, mais aussi comme une chose-lieu à tisser 
et ainsi défendre une vision continue et diffuse de la 
production fondée sur un meilleur partage des capaci-
tés créatives.
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